
EM Le Village                                                                                                                tel :  01 30 44 26 94
1 rue de la Sourderie                                                                                                 0780830d@ac-versailles.fr
78180 Mon gny le Bretonneux

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE DU 09 novembre 2023

Étaient présents     

Les enseignantes : Mme JOLLY, Mme PORTEJOIE, Mme GERMAIN

La directrice : Mme GERMAIN

Les représentants de parents d’élèves : Mme RASSIN, Mme BACQUIAS, Mme RAJI,M. FRANCOIS

Les représentants de la municipalité : M. LE COQUIL

1. Equipe et organisa on pédagogique     /effec fs actuels  

3 classes (74 élèves)

 10 PS et 14 GS Mme PELLATI Maud ( lundi, mardi) et Mme JOLLY Camille (jeudi et vendredi) et Sandrine
ATSEM: 24 élèves

 13 MS et  11 GS Mme PORTEJOIE Armelle et Carole ATSEM 24 élèves
 15 PS ET 11 MS Mme Germain Aurélie et Alexandra 26 élèves

2. Le Réseau d’Aide Spécialisé pour les élèves en difficultés     : médecin scolaire     : infirmière scolaire  

Le RASED est un disposi f mis en place par le ministère de l’Éduca on na onale sous la responsabilité de l’IEN. Il a
« pour mission de fournir des aides spécialisées à des élèves en difficulté dans les classes ordinaires des écoles
primaires, à la demande des enseignants de ces classes. Ils comprennent des enseignants spécialisés chargés des
aides à dominante pédagogique, les maîtres E (difficultés d’appren ssages), des enseignants spécialisés chargés des
aides à dominante rela onnelle, les maîtres G ( difficulté d’adapta on à l’école) et des psychologues scolaires. Leurs
fonc ons sont donc complémentaires. 

Le réseau d’aide est composé de :

Mme Nelly Uy ersprot : enseignante spécialisée à dominante rela onnelle

Mme Anne chris ne Clavé : enseignante spécialisée à dominante pédagogique.

Mme Pilar Allard : psychologue scolaire.

Mme Delmas est le médecin scolaire . 

Mme Cornelly est l’infirmière scolaire.

La psychologue scolaire peut être amenée à observer les élèves de l’ensemble des classes de l’école maternelle. Un
travail collabora f est mené afin de répondre au mieux aux besoins de certains élèves au sein du milieu scolaire. Sa
mission est d’agir en faveur du bien être psychologique et de la socialisa on des élèves pour faciliter l’acquisi on des
appren ssages.

A par r de la période 3, les enseignants de CP et GS travailleront ensemble pour organiser des rencontres.

3. Pole pHARE de circonscrip on  
L’ar cle 5 de la loi Pour une école de confiance inscrit le droit a une scolarité sans harcèlement dans le code de
l’éduca on.
Le pôle Phare est un programme de préven on et de lu e contre le harcèlement à l’école, pHARE est déployé  dans
la totalité des écoles primaires et collèges depuis 2022.
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Concernant  les  élèves  de  la  Pe te  sec on à  la  Grande sec on,  le  pôle pHARe peut  être mobilisé.  Un plan  de
préven on est également mis en œuvre visant à développer les compétences psycho-sociales et à éduquer à la
bienveillance et l’empathie. Les personnels médicaux, les infirmiers et les psychologues de l'éduca on na onale
peuvent accompagner les équipes dans la résolu on de situa ons me ant en jeu la sécurité ou la santé d’un élève.
La plaque e du pôle pHARE a des na on des familles sera mis sur l’ENT de l’école.

4. Résultats des élec ons des représentants des parents d’élèves     :  

Sur  134 votants, 82 ont voté, soit un taux de par cipa on de 61,19%. 

3 sièges à pourvoir pour l’UNAAPE : Mme RAJI, Mme BACQUIAS, Mme RASSIN

Les suppléants sont : Mme JOURNEAU, M. FRANCOIS 

Ce e année, les élec ons se sont déroulées par correspondance.

5. Vote du règlement intérieur     :  

Le règlement intérieur 2023-2024 a été modifié et voté à l’unanimité lors du conseil d’école du jeudi 9 novembre
2023

6. Projet de territoire     :  

Nos axes prioritaires du Projet de Territoire sont les suivants : apprendre ensemble et vivre ensemble, se construire
comme une personne singulière au sein d’un groupe :  améliorer  la maîtrise de la langue/ s’impliquer dans des
ateliers inter cycles et favoriser les liens famille-école.

Nous détaillons quelques ac ons menées :

 Des parcours  de  motricité communs mis  en  place pour  la  moi é  d’une période avec des  compétences
spécifiques.

 Pra quer le langage en pe t groupe. 
 Une chorale  est maintenue sur  l’année notamment pour  perme re aux élèves  de jouer  avec leur  voix,

d’acquérir un répertoire de comp nes et de chansons, d’apprendre à chanter en chœur avec ces pairs.
 Cahier de réussites qui  résulte d’une observa on a en ve et bienveillante des élèves. Cet ou l  permet

d’iden fier les réussites de chacun.
 U lisa on  de  l’espace  bibliothèque aménagé  en  divers  espace.  La  bibliothèque  a  été  triée  afin  d’être

réu lisée de façon convenable. Nous envisageons de créer des espaces comme un espace manipula on,
sciences...

 projet cirque en co-interven on le projet est toujours en cours de créa on. Le projet doit donner fin à un
spectacle avec  une représenta on des élèves. Les modalités ne sont pas définies.

 Des rencontres olympiques en fin de période.
 Une  fête  de  fin  d’année  qui  sera  certainement  juste  un  moment  convivial  entre  les  familles  et  les

enseignants.

7. Projets et sor es pour l’année – calendrier prévisionnel     :  

Ce e année, nous avons décidé de me re le corps en mouvement. Un projet cirque est en cours de montage. Ce
projet permet de découvrir, de s’ini er et d’expérimenter de nouvelles ac vités spor ves, éduca ves et culturelles
comme le spectacle vivant : les ARTS du cirque. 

La pra que d’ac vités physiques et ar s ques contribue au développement moteur, sensoriel, affec f, intellectuel
et rela onnel des élèves.
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L’art  du cirque permet aux élèves d’explorer leurs  possibilités physiques, d’affiner  leurs habilités motrices mais
également de développer une certaine créa vité. Il se réfère aux arts du spectacle vivant. 

Ainsi en li érature, des albums ont été achetés sur le thème du cirque et de la motricité. 

Un projet pédagogique est en train d’être monté avec la compagnie des Contraires. L’objec f est qu’ils se déplacent
pour 10 séances (2 ma nées par semaine) avec comme finalité la co-construc on d’un spectacle. 

Des spectacles à la salle Jacques Brel sont prévus. La sor e de fin d’année n’est pas définie car le budget mairie est
prévu pour le projet cirque. Il est fort probable de par r sur la journée en nature avec un pique nique.

Calendrier prévisionnel     :  

 spectacle « one, two, tri » pour les MS le mardi 16 janvier.

 spectacle « l’abécédaire de Boris Vian » pour les GS  mardi 26 mars.

 spectacle « le pirate écologique » pour les PS mardi 23 avril.

 spectacle « la voleuse des 4 saisons » pour les MS-GS mardi 14 mai.

 Spectacle avec le cirque le 29 mars.

 Sor e de fin d’année en mai (date non définie) en pleine nature

 fête de fin d’année 28 juin (modalités non définies)

 fête du printemps (carnaval) en lien avec l’élémentaire en avril.

 semaine du plurilinguisme 18-23 mars (lecture d’histoires par un parent dans une autre langue),

 photo de classe le 3 juin.

8. L’OCCE  

 Concernant la coopéra ve de l’école, les familles ont été très généreuses et nous vous en remercions. En effet, les
dons s’élèvent à 2265 euros.

Cet argent perme ra de financer en par e le projet cirque, les spectacles, du matériel pédagogique (achat de jeux
de manipula on, marché de fin d’année, divers goûters, cadeau de classe pour les fêtes de fin d’année), et ce pour
les trois classes.

9. Sécurité des élèves.  
Le niveau d’alerte vigipirate est maximal. Les parents ne sont plus autorisés à pénétrer dans l’école sauf pour des
rendez-vous pris  avec  les  enseignantes.  L’école  du  Village est  équipé de boî er  MYKEEPER qui  est un  système
d’alerte en cas d’intrusion ou de danger.  Chaque classe est équipée par ce boî er. Un PPMS a pour objec f de
préparer  à  un  risque  majeur  d’origine  naturelle  technologique  ou  inten onnelle  pouvant  causer  de  graves
dommages. Les PPMS ont lieu au moins une fois dans l’année. En maternelle, ces exercices ont lieu sous forme de
jeux.

10. Santé des élèves  

Comme chaque année les élèves de MS de l’école seront reçus en rendez-vous individuel par les services de la PMI.
Les familles remplissent un ques onnaire et fournissent le carnet de santé. 

Covid : la con nuité pédagogique a lieu SEULEMENT lorsque les enfants sont posi fs au COVID. 
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11 Ques ons diverses     :  

Ques ons de l’UNNAPE :

-pouvez-vous  rappeler  le  programme de maternelle,  vis  à  vis  de certaines  inquiétudes  au  sujet  de  la  fausse
informa on concernant la "loi Evras" en France.  Ce sujet nous a été remonté par 3 familles différentes et la
réponse donnée perme ra aux parents de ne plus s'inquiéter.

Ce e loi concerne la Belgique et elle n’existe pas en France. En maternelle, les programmes précisent : 

Découvrir le monde du vivant : A travers les ac vités physiques vécues à l’école, les enfants apprennent à mieux
connaître et maîtriser leur corps. Ils comprennent qu’ils appar ennent, qu’ils doivent prendre soin pour se maintenir
en forme et favoriser leur bien être. Ils apprennent à iden fier, désigner et nommer les différentes par es du corps.
Ce e éduca on à la santé vise l’acquisi on des premiers savoirs et savoir faire rela f à une bonne hygiène de vie.

- certains parents nous remontent une violence accrue lors des moments de récréa on sur le temps scolaire ou 
périscolaire. Pouvons-nous avoir plus d'informa ons sur la façon dont la surveillance est faite?
Une mission de surveillance d’accompagnement et d’encadrement :
Références aux textes officiels
Décret n°90-788 du 06/09/90
Le  service  de  surveillance  pendant  les  récréa ons  est  organisé  en  conseil  des  maîtres  ;  la  sécurité  doit  être
constamment assurée compte tenu de la configura on des lieux et de la nature, de l’état et de la distribu on des
locaux scolaires. La récréa on qui  vient  s’insérer  entre  deux  phases  d’appren ssage est  un  moment  de liberté
accordé aux élèves. Ce e liberté ne peut néanmoins être possible sans la présence sécurisante et bienveillante des
maîtres  dans la  cour.  Ils  sont  présents  pour  prendre en charge ce  que les  enfants  ne  peuvent gérer  seuls.  Ils
interviennent en tant que médiateurs après une agression verbale, un li ge, une bagarre. Ils engagent la discussion
avec les élèves et perme ent par la parole de sor r du conflit. Ils interviennent également quand une règle n’est pas
respectée. Dans ce cas une démarche de répara on doit être entreprise par l’élève qui a manqué à la règle. Les
enseignants ont également une mission d’interven on quand un enfant tombe ou se blesse. Ils ont enfin une mission
de préven on qui consiste à apprendre aux enfants à repérer les zones.

Durant le mois de septembre, les élèves étaient par culièrement agités en cour de récréa on. Des groupes d’élèves
par culièrement  perturbateurs  qu’il  a  fallu  énormément  accompagner.  Durant  les  premières  semaines,  les  3
enseignantes  étaient de service afin de réguler au mieux les conflits ainsi que l’arrivée des pe tes sec ons.  La
récréa on est un réel moment de décompression pour les élèves. Nous nous sommes beaucoup ques onnés sur
ce e agita on, sur ce besoin de se défouler sur le plan moteur. Depuis, une améliora on est à noter, il y a moins de
gros li ges. 

La récréa on est comme une microsociété. «Le temps de récréa on révèle la mise en place par les enfants d'une
ges on collec ve des affaires individuelles et le développement d'une culture d'âge qui par cipent à construire leur
iden té enfan ne.» C'est pendant les temps libres, proposés aux élèves, que des ami és se nouent, que les rela ons
entre eux se développent. Les enjeux sont importants, tant au niveau de la solidarité que du respect. Nous passons
beaucoup de temps à réguler les conflits et à rétablir la bienveillance. Les élèves qui ont une probléma que viennent
nous en parler en cour de récréa on et nous essayons d’échanger avec les élèves pour faire redescendre le conflit.
En aucun cas l’élève doit rendre le coup qu’il a reçu « tu me tapes je te tapes » n’est pas concevable. Nous sommes
en train d’établir  un travail  de fond autour de l’écoute,  de la bienveillance,  de la répara on ,  des jeux,… Il  est
important de souligner que les enfants ont besoin de sor r régulièrement en extérieur, en dehors de l’école afin
d’augmenter leur poten el d’a en on, de créa vité,… Ils ont besoin de se dépenser sur le plan énergé que.

- Concernant la garderie, est-il possible de rendre les plages horaires plus larges pour donner plus de flexibilité aux
parents ? Ce qui facilitera notamment les conduites aux ac vités extra scolaires ? 
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Le créneau d’ouverture de 10 minutes toutes les 30 min ne changera pas d’autant plus que nous sommes en plan
vigipirate renforcé.

- Les incivilités vis à vis de l'occupa on  des places handicapées con nuent. Quelle ac on la mairie peut me re en 
place pour y remédier ?
La PM repassera pour verbaliser. Les incivilités sont souvent dues aux parents qui déposent leurs enfants à l’école.

- Au niveau du centre de loisirs du Manet, la mairie peut-elle ajouter une place de parking handicapé ? Pas de 
réponse

- Nous demandons à la mairie de l'aide afin d'avoir des AESH pour les enfants concernés au Village, cela perme ra 
à tous de travailler dans de meilleures condi ons.
Les AESH sont recrutées par l’Educa on Na onale. La mairie peut proposer une prolonga on de contrat aux AESH 
sur le temps de la restaura on. 

- Peut-on me re un panneau pour empêcher les gens de faire uriner (ou autre) leurs animaux devant la porte de 
l'école (côté jardin et cours de récréa on) ?
Un panneau ne changera pas le problème d’incivilité de la part de certains riverains.

- Concernant les frais imposés, si on n'annule pas la veille la can ne ou le périscolaire en cas d'enfant malade, la 
mairie nous demande un cer ficat médical dans les 48h pour ne pas avoir à payer les frais supplémentaires. Mais 
est ce que la mairie compte installer plus de pédiatre ou médecin traitant dans la commune?
Pour les enfants malades l'annula on est possible avec un cer ficat médical de 48h. Sinon, l'autre cas possible 
d'annula on concerne les enfants absents de l'école sur la journée, dans ce cas les parents ne payeront pas la 
can ne ou le périscolaire.
Ques ons des enseignantes     :  
-Végétalisa on  de la cour de récréa on: 
Finalement, la végétalisa on de la cour d’école sera étudiée dans le cadre des assises de l’éduca on.
-Brise-vue autour de la cour de récréa on :  Celui-ci n’est pas recommandé par le PLUI. Une réflexion doit être 
engagée sur la sécurité des écoles.
-Sol amor ssant/répara on  Le bon de commande est édité dans l’a ente d’une interven on de la société.

Informa ons supplémentaires de la part de la mairie     :  
La réserva on vacances J+15 avant le premier jour des vacances : Ce e modifica on s’explique par le besoin 
d’an ciper sur le nombre d’enfants pour prévoir le nombre d’animateurs nécessaires.

Capacité d’accueil/centre de loisirs:  La capacité d’accueil des centres de loisirs est au maximum. Il ne faut pas 
hésiter à changer de centre car certains centres sont moins demandés.

Les Assises de l’éduca on : Les ques onnaires pour les parents sont clôturés, ceux des enseignants et de la mairie 
sont en cours. L’analyse des réponses se fera en décembre et la mise en place des groupes de réflexion en janvier.

Tarifica on de la can ne : Une nouvelle tarifica on plus juste est mise en place pour les familles à faible revenue. 

                   DIRECTRICE – Mme GERMAIN
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